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Délibération n° 2025-V- 005 
 

Changement de localisation du siège de l’EPTB Isère 
 
Le dix-huit décembre deux mille vingt-cinq, à quatorze heures, le Comité syndical, convoqué le onze décembre deux 
mille vingt-cinq, s'est réuni sous la présidence de Madame Annick CRESSENS, Présidente de l’EPTB Isère 
(Etablissement Public Territorial du Bassin versant de l’Isère). 
 
Assistaient à la séance : 
 

Structures membres 
Nom du délégué 

titulaire 

Excusé / Présent / 
suppléé par le 

délégué 
suppléant  

Assemblée du Pays Tarentaise Vanoise Didier FAVRE  
Syndicat Mixte de l'Isère et de l'Arc en Combe de 
Savoie 

François RIEU 
Présent en 

visioconférence 

Syndicat du Pays de Maurienne Jacques ARNOUX 
Présent en 

visioconférence 

Syndicat Mixte du Bassin Versant de l'Arly 
Umberto 

DIMASTROMATTEO 
Présent en 

visioconférence 

Conseil Départemental de la Savoie Annick CRESSENS Présente 
Syndicat Mixte des Bassins Hydrauliques de 
l'Isère 

Gilles STRAPPAZZON Présent 

Grenoble Alpes Métropole Laura SIEFERT 
Présente en 

visioconférence 

Conseil Départemental de l'Isère Christophe REVIL Présent 

Communauté d'Agglomération Valence Romans 
Agglo 

Nathalie NIESON 
Excusée, pouvoir 

donné à M. 
BOUVIER 

ARCHE Agglo Jean-Paul VALLES 
Excusée, pouvoir 

donné à M. 
BOUVIER 

Syndicat intercommunal d’aménagement du 
bassin de l’Herbasse 

Jean-Marie 
LABLANQUI 

 

Conseil Départemental de la Drôme David BOUVIER 
Présent en 

visioconférence 
Communauté de Communes du Briançonnais Corinne CHANFRAY  

Syndicat Mixte CLEDA Laurent DAUMARK 
Présent en 

visioconférence 
Conseil Départemental des Hautes-Alpes Eric PEYTHIEU  

 
Autres personnes présentes :  
Nicolas PERRIN (Grenoble Alpes Métropole), Séverine DECROO en visioconférence (Syndicat Pays de Maurienne), Thibaud 
BOISSY en visioconférence (Syndicat Mixte de l'Isère et de l'Arc en Combe de Savoie), Nathalie LESAFFRE en visioconférence 
(Département de la Drôme).  
EPTB Isère : Jean-Charles Français, Zoé Reverdy, Bertrand Munier, Sylvain Gonin, Leïla Franitch. 
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Le quorum étant atteint, Madame la Présidente expose aux membres du Comité syndical ce qui suit. 
 
Lors de sa création, le siège de l’EPTB Isère a été fixé au Conseil Départemental de l’Isère, 7 rue Fantin Latour, CS 
41096, 38022 Grenoble Cedex 1.  
 
A compter du 15 janvier, l’EPTB Isère sera localisé dans le nouveau siège du SYMBHI, situé au 13 rue Diderot 
38400 SAINT MARTIN D’HERES. 
 
Afin d’entériner, ce changement de localisation, il est proposé de modifier l’article 3 des statuts, qui précise la 
localisation du siège. La modification statutaire nécessaire sera réalisée conformément à l’article 16 des statuts, qui 
stipule que “les modifications statutaires sont prises à la majorité des deux tiers des voix exprimées par les délégués 
présents ou représentés y compris les votes par procuration.” 
 
 
Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’approuver le nouveau siège de l’EPTB Isère au 13 rue Diderot 38400 SAINT MARTIN D’HERES 
et la modification de l’article 3 des statuts de l’EPTB Isère, qui précise la localisation du siège ; 

- D’autoriser la Présidente à signer tous les actes afférents à ce changement de siège. 
 
 
Fait à Grenoble, le 18 décembre 2025. 

 
Extrait certifié conforme, 

La Présidente 
 

 
 
 

 
Annick CRESSENS 
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